
Document complété par (prénom-nom, structure, fonction) : 
En date du :  
	CONTRAT DE TERRITOIRE REGIONAL
2023-2026



	TERRITOIRE :  Commune d’Aussac-Vadalle, Communauté de communes de Cœur de Charente, PETR du Ruffécois.



	INTITULE DU PROJET : Résidence senior



	OBJECTIF STRATEGIQUE DU CONTRAT :



NOTE : Une fiche complétée de manière trop partielle témoigne de l’absence de maturité du projet, et ne pourra donc pas faire l’objet d’une pré-instruction de la part des services régionaux.
 SHAPE 



Maîtrise d'ouvrage :  Commune d’Aussac-Vadalle
Numéro SIRET : 2160024200013
Contact (Personne référente et fonction) :  Gérard Liot, Maire
Téléphone 06 49 30 62 17
Courriel : maire@aussac-vadalle.fr
Adresse : Maire 61, rue de la République
Code postal :
16560



Localisation communale : Aussac-Vadalle
	Maitrise d’œuvre : Olivier Gouédo
Personnes qui mettent en œuvre le projet

	Maitrise d’usage : Commune d’Aussac-Vadalle
Prise en compte de l’utilisateur final 


	Gouvernance du projet : Commune d’Aussac-Vadalle 


	Le projet fait-il partie du champ d’action d’une ingénierie de projet à l’échelle du contrat / inclus dans une feuille de route ?
Autres ressources présentes sur le territoire mobilisées ou à mobiliser ? (techniques, humaines…)
L’ensemble des services présents sur le territoire dédié au service à la personne ainsi que les professionnels de santé.




2- Description du projet 
Description du projet :
	Réalisation de 8 logements d’habitat inclusif organisés autour d’un tiers lieu destiné à accueillir les services à la personne et les professionnels de santé lors de leurs interventions sur site.

Un lieu d’accueil partagé constitue la deuxième partie du tiers lieu afin de permettre une mixité sociale des résidents ainsi qu’un accueil partagé des familles et des visiteurs locaux.

Les locataires pourront bénéficier des dernières avancées en matière d’habitat et d’utilisation de l’énergie.

Le projet s’intègre dans l’aménagement global du bourg de Vadalle qui intègre une voie douce, le verger d’espèces anciennes et la constitution  d’un trottoir PMR vers le multiple rural, la place de Vadalle et la fontaine.

Le projet est compatible d’une seconde tranche de 8 autres logements non prévus dans le chiffrage du présent projet.



En quoi le projet concourt-il à la feuille de route NéoTerra :
	la feuille de route Néo Terra guide l’action régionale et celle de ses partenaires pour la mise en œuvre d’actions concrètes en faveur de la transition écologique et énergétique. 
Le projet a-t-il un impact positif / neutre / négatif sur chacune des ambitions NéoTerra ?
1. L’engagement citoyen                               FORMCHECKBOX 
 positif                                   FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
2. La transition agroécologique                   FORMCHECKBOX 
 positif                                   FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
3. La transition des entreprises                   FORMCHECKBOX 
 positif                                   FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
4. Les mobilités propres                                FORMCHECKBOX 
 positif                                   FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
5. Un urbanisme durable                              FORMCHECKBOX 
 positif                                   FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
6. Un nouveau mix énergétique                  FORMCHECKBOX 
 positif                                   FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
7. Objectif « zéro déchet »                           FORMCHECKBOX 
 positif                                   FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
8. La préservation de la biodiversité           FORMCHECKBOX 
 positif                                   FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
9. La préservation de la ressource en eau  FORMCHECKBOX 
 positif                                   FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
10. La préservation des terres agricoles et forestières    FORMCHECKBOX 
 positif           FORMCHECKBOX 
neutre                        FORMCHECKBOX 
négatif
Explications :
La résidence sera intégrée dans la vie sociale du village et chaque citoyen pourra contribuer à son fonctionnement en participants aux rencontres et échanges avec les résidents.
Les résidents issus de familles de propriétaires fonciers sur la commune vont pouvoir s’ouvrir aux rapprochements avec les jeunes générations et par le dialogue et l’échange faciliter les nouvelles pratiques agricoles comme l’ACS (Agriculture à Couverture de Sol) déjà pratiquée sur la commune. 
La constitution de voies douces et de voies adaptées encouragent les habitants aux déplacements pédestres.

L’objectif donné au maitre d’œuvre est de s’engager de façon exemplaire dans un urbanisme durable en parfaitement synergie avec le PLUI (en cours de validation) le SCOT du Ruffécois.

Les élus de la commune sont des  acteurs convaincus du PCAET conduit par le PETR du Ruffécois et prend pleinement sa part dans les actions TEPOS. Deux parcs éoliens existent sur la commune et un projet de parc photovoltaïque est en cours d’étude. Ce dernier couvrira les dépenses énergétiques de la commune.

Partenaire de CALITOM, la commune accueille sur son territoire un zone d’épandage et de broyage de déchets verts afin de renforcer la mise en place de l’Agriculture à couverture de sol. Les résidents seront accompagnés par  Calitom pour le traitement des déchets et la mise en place de composteurs.

Des récupérateurs d’eau de pluie permettront d’optimiser la gestion de potagers partagés et un accompagnement à la gestion de la consommation d’eau sera initié.

L’implantation de la Résidence a été optimisée dans le cadre de l’étude du PLUI et sa conception est définie par une OAP.
Le projet est-il éco-conçu ? 
Si oui, précisez en fonction de ses caractéristiques : le choix du site d’implantation, le recours à des matériaux éco-sourcés, la sobriété foncière, l’intégration paysagère, la diminution des impacts environnementaux pendant la mise en œuvre de l’opération…
Le projet a fait l’objet de plusieurs réunion de concertation pour aboutir à un projet de  dans le cadre du projet Trame Verte et Bleue et Pollinisateur du  PETR du Ruffécois.
L’association PROMhaie a étudié le projet réalisé ensuite par l’association Croix rouge Insertion MAIA et Charente.

Il a été appréhendé par le bureau d’études CITTANOVA dans le cadre de la définition de l’OAP de la Plaine.




Justification du projet
	Lien avec la stratégie territoriale
Comment le projet s’inscrit-il dans la stratégie territoriale définie dans le contrat ? 
S’inscrit-il par ailleurs dans un cadre stratégique local (Pays, PETR, EPCI, PNR) ? dans la stratégie territoriale OS5 / LEADER ?
?????????????
Eléments de diagnostic
Qu’est-ce qui justifie la réalisation du projet ? Le cas échéant, le projet a-t-il été évalué au regard de la présence d’équipements / services comparables dans un environnement proche ?
Le projet résulte d’une demande constante et importante des habitants âgés qui ne peuvent plus vivre à leur domicile en raison des problèmes de mobilité et d’éloignement.



Résultats attendus :
	On aura réussi si… (impacts sur les enjeux, livrable précis, objectifs mesurables à atteindre)
Des grands logements vont être libérés au profit de familles avec enfants.
Une facilitation des interventions des structures de service à la personne et des professionnels de santé de par l’amélioration des aménagements et de la mise à disposition de locaux techniques.


Indicateurs d’évaluation du projet : 
	Indicateurs d’activité / de performance / de résultats…
Occupation de logement de la résidence par rapport aux logements actuel libérés.
Taux de satisfaction des intervenants extérieurs




Calendrier :
	Date de début de l’opération : 2023
Date de fin : 2024
Etapes du projet : la phase d’étude va débuter en 2023 pour 12 mois afin d’intégrer les services aux personnes et les professionnels de santé. L’opération doit permettre aux intervenants professionnels d’avoir des conditions de travail et une facilité technique importante



 SHAPE 



Dépenses prévisionnelles :
 FORMCHECKBOX 
 Hors Taxes 

	Nature des dépenses

	2022
	2023
	2024+
	TOTAL

	Etudes
	
	 22500
	17500
	 40000

	travaux
	
	 
	540000
	 540000

	 
	 
	
	
	

	 
	 
	
	
	

	 
	 
	
	
	

	
	
	
	
	

	 
	 
	
	
	

	
	
	
	
	

	Coût Total
	 
	
	
	580000 


Financements prévisionnels :
	Nature des financements
	2022
	2023
	2024+
	TOTAL
	%

	Etat
	
	
	
	
	

	Région
	
	
	
	
	

	Département
	
	
	48000
	48000
	

	Europe (préciser fonds)
	
	
	
	
	

	Autres financements publics (préciser)
	
	
	
	
	

	Total financements publics
	
	
	
	
	

	Privés (préciser)
	
	
	
	
	

	Autofinancement
	
	
	
	
	

	Coût Total
	
	
	
	
	


Si le projet présente des dépenses HT et des dépenses TTC faire 2 tableaux distincts.
Sollicitation au titre du CPER 2021-2027 :  FORMCHECKBOX 
 OUI         FORMCHECKBOX 
 NON ????????????
1- Acteurs du projet








3- Coûts prévisionnels et éléments financiers
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